
PREMIÈRE DÉCLARATION PINEL

PRÉAMBULE : 
Eléments à préparer avant la déclaration

Si votre bien est loué  
Le bail de location (date d’entrée du premier locataire, montant du loyer hors charges, nom et prénom du locataire).

L’attestation notariale de propriété 
ou le titre de propriété (acte notarié)

Eventuellement, les factures annexes 
d’équipements (exemple : facture d’une 
cuisine équipée, pare-douche etc…)

La déclaration d’achèvement des travaux 
(ou PV de livraison ou de remise des clés)

Le relevé récapitulatif annuel de gestion
Tableau d’amortissement définitif et 
complet du financement avec ADI 
(assurance décès invalidité)

Relevé de l’assurance de PNO de votre bien 
(assurance propriétaire non occupant)
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ÉTAPE 0 : 
Accédez à la déclaration en ligne

1.  Accédez à votre espace particulier.

2.  Saisissez du numéro fiscal 
et mot de passe.

1

2
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ÉTAPE 0 : 
Accédez à la déclaration en ligne

1.  Accédez à la déclaration 
en ligne.

1
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ÉTAPE 1 : 
Étapes préalables

Bon à savoir : 
Depuis le 1er janvier, vous devez 
déclarer la situation d’occupation 
et les occupants des locaux dont 
vous êtes propriétaires, même s’il 
s’agit de votre résidence principale

Cliquez ici 
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ÉTAPE 1 : 
Étapes préalables

Bon à savoir : 
Commencez par remplir vos 
annexes pour gagner du temps.

Cliquez ici 
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ÉTAPE 1 : 
Étapes préalables

Bon à savoir : 
Votre déclaration en ligne est 
déjà pré-remplie avec l’ensemble 
de vos revenus, il vous suffit de 
vérifier et corriger au besoin.
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ÉTAPE 1 : 
Étapes préalables
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ÉTAPE 1 : 
Étapes préalables

Bon à savoir : 
Sélectionnez dès cette étape les 
déclarations annexes qui vous 
concernent. 
L’annexe 2044 concernée par les 
revenus fonciers est à déclarer 
tous les ans. 
L’annexe 2044 EB se remplit 
uniquement lors de la première 
déclaration Pinel. 

Loyer/charges 

Pinel 1ère année 

2024

2024
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ÉTAPE 2 : 
Déclaration 2044 EB

Bon à savoir : 
L’annexe 2044 EB se remplit 
uniquement lors de la première 
déclaration Pinel.

  
Renseignez le nombre de biens  

achevés en 2024

2024

2024
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ÉTAPE 2 : 
Déclaration 2044 EB

Bon à savoir : 
1 bien achevé = 1 engagement de 
location à compléter.

Renseignez l’engagement de location 
pour votre premier bien achevé en 2024 

2024
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ÉTAPE 2 : 
Déclaration 2044 EB

Si votre bien achevé n’est pas 
situé en Bretagne, cochez PINEL 
METROPOLE OU PINEL OUTRE 
MER.



PREMIÈRE DÉCLARATION PINEL

12/35

ÉTAPE 2 : 
Déclaration 2044 EB

1.  Sélectionnez Location Directe et 
renseignez les informations que 
vous retrouverez dans le bail de 
location.

2.  Renseignez la surface pondérée 
du logement si elle contient 
des annexes ( balcon, terrasse, 
loggia). Cette information se 
retrouve dans votre bail de 
location. 

2

1

Document nécessaire
• Bail de location.
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ÉTAPE 2 : 
Déclaration 2044 EB

1.  Si votre bien se situe en Bretagne, 
sélectionnez le département et 
la commune.

2. Cochez la case Pinel Bretagne.

1

2
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ÉTAPE 2 : 
Déclaration 2044 EB

Si votre bien se situe en Bretagne, 
renseignez les informations 
demandées en vous référent au bail 
de location et à l’agence.

Document nécessaire
• Bail de location.
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ÉTAPE 2 : 
Déclaration 2044 EB

2

1
Prix du bien + Frais d’acte notarié + frais iSelection

Prix du bien + Frais d’acte notarié + frais iSelection

Date de signature de l’acte notarié
Ne rien indiquer

1.  Si votre acquisition a été réalisée 
après la livraison, cochez la case 
« Logement acquis neuf ».

2.  Si votre acquisition a été réalisée 
avant la livraison, cochez la case 
« Logement acquis en l’état futur 
d’achèvement ».
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ÉTAPE 2 : 
Déclaration 2044 EB

Sélectionnez selon la durée de votre engagement de location.

Engagement de location 6 ans 

Engagement de location 9 ans 



PREMIÈRE DÉCLARATION PINEL

17/35

ÉTAPE 3 : 
Déclaration 2044

Bon à savoir : 
Si ce pop’up apparait  
alors activez le report.  

Cliquez ici 
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ÉTAPE 3 : 
Déclaration 2044

Bon à savoir : 
Le nombre de biens loués 
comprend tous les biens que vous 
avez en location y compris votre 
investissement Pinel.

Nombre de biens loués   1

2024

2024
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ÉTAPE 3 : 
Déclaration 2044

Bon à savoir : 
1 bien = 1 immeuble

1.  Ne cochez pas de dispositifs 
spécifiques.

2.  Complétez les informations 
relatives au bien. 

3.  Référez-vous au relevé de 
gestion pour compléter la partie 
Recettes.

3

1 Le Pinel ne relève pas 
d’un dispositif spécifique

Voir relevé de gestion

Date de signature chez le notaire

1

2

Documents nécessaires
• Acte notarié,
• Bail de location,
• Relevé de gestion.

À complèter :  
- adresse du bien, date  
- signature notaire,  
- nombre d’appartements 
et si loué au moment de 
la déclaration nom et 
prénom du locataire.



PREMIÈRE DÉCLARATION PINEL

20/35

ÉTAPE 3 : 
Déclaration 2044

Voir relevé de gestion

L.223 : 
Primes d’assurance appartement N’oubliez de cliquer sur 

détail, pour renseigner les 
informations demandées 
relatives aux travaux après 
livraison.L.224 : 

Montant des travaux après 
livraison : pose de cuisine, pare-
douche,… main d’œuvre comprise. 

 
 

 

Documents nécessaires
• Relevé de gestion,
• Factures payées en 2024 

pour les travaux.

220 Frais et Charges : 
Vous devez répartir sur les lignes 221 à 227 tous les montants payés qui ont été précisés sur votre relevé de gestion.

2024

2024
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ÉTAPE 3 : 
Déclaration 2044 

À compléter si travaux après 
livraison : aménagement de la 
cuisine...

Document nécessaire
• Factures payées en 2024 

pour les travaux.

Bon à savoir :
Le montant du paiement 
des travaux à reporter inclut 
uniquement ceux payés en 2024.
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ÉTAPE 3 : 
Déclaration 2044

N’oubliez de 
cliquer sur détail, 
pour renseigner 
les informations 
demandées relatives 
aux intérêts d’emprunt.

L.250 : Intérêts d’emprunt

Voir relevé d’emprunt (à demander à 
sa banque) : comprend les intérêts 
d’emprunt payés, cotisations d’assurance 
du prêt, frais de dossier bancaire,  
frais de garantie payés en 2024.

Document nécessaire
• Tableau d’amortissement.

 

Cliquez ici  

2024

2023
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ÉTAPE 3 : 
Déclaration 2044

Précisions concernant  
le prêt à compléter.

Bon à savoir : 
Concernant les intérêts versés, 
renseignez le même montant que 
celui renseigné sur la ligne 250.

Document nécessaire
• Tableau d’amortissement.
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ÉTAPE 3 : 
Déclaration 2044
Les résultats s’affichent automatiquement.

3000
4807
4140

-5947

4140

1807

1807

OPTION 1 : 
Vous êtes en déficit
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ÉTAPE 3 : 
Déclaration 20244
Les résultats s’affichent automatiquement.

IMPORTANT

La ligne 439 se reporte 
automatiquement  
dans le tableau

Ici l’exemple suppose 
que l’année dernière votre 
déficit reportable  
était de 3 101€




OPTION 1 : 
Vous êtes en déficit
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ÉTAPE 3 : 
Déclaration 20244
Les résultats s’affichent automatiquement.

OPTION 2 : 
Vous êtes en bénéfice

Vérifiez votre tableau 
450 ci-après.
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ÉTAPE 3 : 
Déclaration 20244
Les résultats s’affichent automatiquement.

IMPORTANT

Le calcul est automatique

Reportez le bénéfice de 
cette année en face de la 
ligne la plus ancienne.

Si vous avez du déficit 
antérieur non encore imputé 
c’est le moment de l’utiliser.



OPTION 2 : 
Vous êtes en bénéfice



PREMIÈRE DÉCLARATION PINEL

28/35

ÉTAPE 4 : 
Déclaration 2042

Retour sur votre déclaration 
principale 2042 pour demander la 
réduction d’impôt. 

1. Cochez le Pinel.

1

Cliquez ici 

2024

2024

2024

2024
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ÉTAPE 4 : 
Déclaration 2042

Bon à savoir : 
Le prix de revient calculé dans 
la 2044 EB est à reporter sur 
la ligne correspondant à la 
date d’acquisition et à la durée 
d’engagement.

En fonction de l’engagement 6 ou 9 ans

Renseignez le prix de revient : 
Prix du bien + Frais d’acte notarié + Frais iSelection

En fonction de la date d’acquisition

Renseignez le prix de revient : 
Prix du bien + Frais d’acte notarié + Frais iSelection

En fonction de l’engagement 6 ou 9 ans
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ÉTAPE 4 : 
Déclaration 2042

Cliquez ici 

2024
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ÉTAPE 4 : 
Déclaration 2042

Cliquez ici 
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ÉTAPE 5 : 
Déclararer vos biens

Bon à savoir : 
Pensez à bien déclarer vos autres 
bien immobilier, même s’ils sont 
vacants ou que cela correspond à 
votre résidence principale.

Cliquez ici 
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ÉTAPE 5 : 
Déclararer vos biens

Bon à savoir : 
Vérifiez bien que la déclaration  
est exacte sur tous vos biens.

Cliquez ici 
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ÉTAPE 5 : 
Déclararer vos biens

Bon à savoir : 
Les informations détenues 
par l’administration remontent 
automatiquement.

1. Si les informations sont correctes :
> Cliquez sur Aucun changement 
pour valider

2. Si un changement est survenu 
et que les informations sont 
incorrectes : 
> Cliquez sur Déclarer pour corriger 
la déclaration

1 2
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FÉLICITATIONS ! 
Votre première déclaration Pinel est terminée !

Numéro d’assistance de www.impots.gouv.fr 
Contact au 0809 401 401 du lundi au vendredi, de 8h30 à 19h00 

(service gratuit + prix d’un appel)


